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Prévenir et gérer la crise grâce à un dispositif adapté

Compliance officers - Chargés de
conformité - Directeurs juridiques -
Responsables juridiques - Juristes -
Toute personne impliquée dans la
construction d'un programme de
conformité anti-corruption

Avoir des connaissances en matière
de lutte anti-corruption ou avoir
suivi la formation :

Expertise

Déroulé méthodologique pour faire
face en pratique à la gestion de crise

Partage d’expériences, mise en
situation et scénarios proposés

Formation animée par un praticien
aguerri à la gestion de crise

Code

600358
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 329 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Délimiter le cadre juridique anti-corruption et la notion de
crise

Implémenter le dispositif d'alerte interne adapté

Lutte anti-corruption : gestion des états de
crise et du dispositif d'alerte interne


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
24 mai. 2024

.
A DISTANCE :
24 mai. 2024

.
PARIS :
6 déc. 2024

.
A DISTANCE :
6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Lutte anti-corruption : mise en
place d'un programme de
conformité ( 12848 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et

.

Objectifs pédagogiques

Prévenir la survenance d'une crise au sein de l'entreprise par la mise en
place d'un dispositif d'alerte de corruption adapté

.

Traiter la crise survenant au sein de l'entreprise.
Gérer la sortie de crise.

Programme de la formation

Prévenir la survenance d'une crise au sein de
l'entreprise par la mise en place d'un dispositif
d'alerte anti-corruption adapté

Autodiagnostic : faire un audit de l'état de prise de conscience et de
préparation face aux crises dans une organisation

.

Contexte : définition de la compliance, loi Sapin II et recommandations de
l'AFA

.
Notion de crise.
Enjeux et risques juridiques, économiques, réputationnels, médiatiquesy.
Scénario type et conséquences interactives.
Spécificités liées à la corruption sur le plan du droit pénal.
Mises en situation : qualifier en sous-groupes les exemples de situations
pouvant se retrouver en entreprise

.

Quiz : les états de crise.

Intégration de paramètres hors loi Sapin II : signaux faibles, risques
systémiques

.
Zoom sur le lanceur d'alerte : confrontation, protection.
Domaine de l'alerte professionnelle, quelles sont les entreprises concernées
?

.
Nécessité d'un référent ou d'une structure, les différentes options : référent
unique ou équipe, interne ou externe, rattachement hiérarchique

.
Modalités de la procédure d'alerte : paliers, traitement, recevabilité,
enregistrement

.
Information des salariés et respect de la confidentialité.
Atelier « Alerte interne » :.
Déterminer la recevabilité d'une alerte.
Bâtir le dispositif d'alerte professionnel de son entreprise.

Traiter la crise survenant au sein de l'entreprise
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Situer le contexte de l'entreprise

Mettre en œuvre le plan d'actions adéquat

Mettre en place les mesures nécessaires

Assurer le suivi des actions correctives

transfert

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Évaluation du degré de la crise pour élaborer son plan d'actions.
Rôle de chacun des collaborateurs de l'entreprise.

Cellule de crise : organisation, périmètre, responsabilité.
Avec quels outils travailler ?.
Enquête interne et éventuelle enquête judiciaire : méthode, compétences,
outils

.
Gestion de la communication : interne et externe, quelle temporalité ?.
Quelle immixtion pour l'Agence Française Anticorruption ?.
Mise en situation : la communication de crise dans l'entreprise.

Gérer la sortie de crise et ses suites

Maintien d'un état de veille.
Transparence et formation : rassurer et impliquer les collaborateurs et les
salariés

.

Que faire en cas de dysfonctionnements constatés/larvés ?.
Capitalisation et évolution dynamique de l’organisation et des process.
Atelier « Gestion de crise »:.
Étude de cas : études des affaires Enron, Symantec, France Télecom.
Mindmapping de synthèse du processus de gestion de crise.
Mise en situation et jeux de rôle.

Parmi nos formateurs

Philippe Gerard

Avocat au barreau de Paris, médiateur, consultant en
communication de crise et executive coach certifié HEC, il
intervient principalement en droit des affaires avec une
approche systémique et propose des prestations intégrant
une vision globale des affaires.
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